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Ordre du jour

1. Mot de bienvenue et introduction du 
Président (5’)

2. Présentation de projets (5*15’)

3. Rapports des groupes de travail du CSP (5*5’)

4. Discussion libre (10’)

5. Conclusion du Président (5’)
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Ordre du jour 1. Mot de bienvenue et introduction du 
Président
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Ordre du jour

2. Présentation de projets:

• MMTP

• ILR

• EMOS

• SSL

• Notifications d’enquête



MMTP

Comité des statistiques publiques

25 novembre 2024



25.11.2024

Comité des Statistiques Publiques – STATEC

Julien Schiebel

Présentation de l’enquête 
de mobilité Luxmobil 2025
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Luxmobil 2025 en quelques chiffres 
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 Portée par le MMTP

 Coût : 1,5 million d’euros  

 Prestataire de l’enquête: ILRES

 Accompagnement méthodologique du MMTP par le CEREMA (FR) et le LISER (LU)

 Couvre l’ensemble du Grand-Duché de Luxembourg

 6 500 résidents du Luxembourg interrogés, âgés de 5 ans et plus sur les déplacements en 

semaine

 1 300 résidents du Luxembourg interrogés, âgés de 16 ans et plus sur les déplacements le samedi

 20 semaines d’enquête à partir du début d’année 2025 

 Plus de 40 enquêteurs mobilisés, avec un recrutement local au Luxembourg

 Ne porte pas sur les frontaliers
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Les usages des enquêtes de mobilité
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Les données ainsi récoltées permettront : 

 D’aider les décideurs à faire des choix éclairés ;

 D’apporter des solutions aux problèmes de 
déplacements rencontrés par les populations ;

 D’obtenir une vision globale des comportements 
de mobilité sur un périmètre très vaste ;

 D’élaborer le prochain PNM avec des données de 
demande actualisées ;

 D’évaluer les effets des politiques de transport 
engagées ; 

 D’améliorer la compréhension des évolutions 
comportementales (COVID, télétravail, usage du 
vélo, etc.) ;

 D’alimenter les modèles multimodaux de trafics ;

 De nourrir les diagnostics des bilans 
environnementaux.
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Luxmobil 2025: présentation de l’enquête mobilité
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Qu’est-ce qu’une enquête de mobilité ?

Une photographie des déplacements réalisés par les résidents d’un territoire un jour « moyen »,
selon tous les modes de transport

 Elle recense tous les déplacements des résidents, y compris ceux réalisés en dehors du 
périmètre de l'enquête

 Elle fournie des informations sur :

 les caractéristiques des ménages

 les caractéristiques des personnes

 les caractéristiques de chaque déplacement

 les caractéristiques de chaque trajet mécanisé

Actuellement, seule méthode pour receuillir les déplacements des individus
(et non des comptages et/ou flux) dans une approche multimodale
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Qui ?
 Les personnes d’un ménage résidant au Luxembourg

Comment ?

 : 1 ou 2 personnes (en fonction de la taille des 

ménages)

Quand ?
 Du mardi au samedi sur les déplacements de la veille

 Le lundi sur les déplacements du samedi

 Pas d’enquête les jours fériés et les périodes de 

vacances scolaires

 La période de collecte s’étale de janvier à fin juin

Quelles informations ?
 Le ménage et ses véhicules, les personnes, les 

déplacements, et des questions locales propres à la 

collectivité

Le protocole

Standard : Ménage-Personne-Déplacement

Questions locales

 Satisfaction des déplacements 

(domicile/travail et autres)

 Représentation/sensibilité

 Opinion sur les modes de transport, sur les 

transports en commun, Approche du nombre 

de co-voitureurs

 Détail des véhicules à disposition du 

ménage

 Détail de TOUS les déplacements de la 

veille, quel que soit la longueur, le mode 

ou le motif
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Luxmobil 2025: les zonages

Les secteurs de tirage : ils constituent la
brique de base de l’EMC². Ils permettent de
stratifier géographiquement l’échantillon
et, ainsi, garantir une représentativité de
l’ensemble du territoire.

Les zones fines : collecte des origines
et destinations des déplacements (zones
de résidence, de travail, d’études),

Générateurs de déplacement

Mise en place d’un outil de saisie 

automatisé basé sur Google Maps
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41 secteurs de tirage

Plus de 600 zones fines au Luxembourg

Luxmobil 2025: les zonages

250 générateurs de déplacements au Luxembourg
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Luxmobil 2025: les exploitations à venir
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Luxmobil 2025: le calendrier

Enquête terrain (prestataire + 
contrôle qualité) et mise en

forme des données
(apurement+ redressement)

Exploitation données de 
demande (PNM) + 
Modélisation MMUST

2024 Avril-Sept 2024 Janv. 2025 Oct. 2025 2027

Préparation
du marché

Lancement de 
l’enquête terrain

Lancement et 
Attribution du 

marché

Livraison des 
données de 

l’enquête

Préparation de
l’enquête par 

prestataire

Mise en place de la demarche de 
l’enquête (assistance CEREMA+LISER)

Les réflexions actuelles:
 Comment gérer la mise à disposition aux autres acteurs publics/privés

 Once only ? Opendata ?

 Comment anticiper la mise à jour de ces données dans le futur?

 Traces GPS ? Application smartphone ?
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Et les frontaliers ?

Marché Public non concluant pour les 

frontaliers en Belgique et en 

Allemagne

 Négociation 1er semestre 2025

 Nécessité absolue: accès aux 

fichiers IGSS pour échantillonnage 

et sélection des frontaliers

Enquête lancée le 24 sept. 2024 pour les 

frontaliers en France

 21’000 personnes enquêtées

 Participation technique du MMTP

 Participation financière du MMTP



25.11.2024

Comité des Statistiques Publiques – STATEC

Julien Schiebel

Présentation de l’enquête 
de mobilité Luxmobil 2025



ILR

Comité des statistiques publiques

25 novembre 2024
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Service Statistiques et Veille des Marchés

Adresse postale

17, rue du Fossé

L-2922 Luxembourg
ilr.lu

T +352 28 228 228

info@ilr.lu

http://www.ilr.lu/
mailto:info@ilr.lu
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Sommaire

1. Mission/base légale du SVM et de l’ILR

2. Workflow 

3. Collectes

4. Types de données

5. Validation et anonymisation des données

6. La publication des données et les 
‘stakeholders’

1925/11/2024
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1. Mission/base légale du SVM et de l’ILR
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L'ILR assure et supervise, dans l’intérêt du consommateur, le bon fonctionnement des marchés sur base d’une 

concurrence effective et durable, tout en garantissant le service universel. 

Il assume la régulation des domaines économiques suivants: 

communications électroniques, électricité, gaz naturel, services postaux, transport et fréquences radioélectriques.

L’Institut Luxembourgeois de Régulation est un établissement public indépendant doté de la personnalité juridique. 

Il est placé sous l’autorité du ministre en charge des relations avec l’Institut. 

Il bénéficie d'une autonomie financière et administrative et exerce en toute indépendance les missions de régulation 

des secteurs économiques, entreprises et opérateurs dans le cadre et dans les limites des pouvoirs lui accordés 

par les lois et règlements qui régissent ces secteurs. Son financement est assuré par les entreprises des secteurs 

soumis à sa régulation.

2125/11/2024
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Le cadre légal général de l'institut, qui lui confère l'autorité de collecter des statistiques

Art. 21 de la Loi modifiée du 30 mai 2005 sur l’organisation de l’Institut Luxembourgeois de Régulation: 

(1) L’Institut est autorisé à procéder à l’établissement de statistiques dans le cadre de sa mission et à collecter à cet effet les données 

nécessaires auprès des opérateurs et/ou organismes et/ou personnes physiques ou morales tombant sous sa surveillance. 

(2) Les données individuelles ainsi recueillies tombent sous le secret professionnel des organes et du personnel de l’Institut. 

(3)Toutefois l’Institut est autorisé à publier les statistiques qu’il établit, à condition que la publication ne contienne pas et ne permette 

pas de conclure à des données individuelles […]

L'institut dispose également d'un cadre juridique spécifique pour chaque secteur sous sa régulation, lui permettant de collecter des 
données et d'engager une procédure de sanction en cas de non-respect des obligations.

2 exemples concrets pour les secteurs de l'électricité et des télécommunications :

A) Pour le secteur de l’électricité : Loi du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité.

Le régulateur est chargé des missions suivantes (article 54) :

Collecter, traiter, évaluer et publier des informations statistiques;

Les entreprises d’électricité sont tenues de fournir régulièrement, les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission de 
surveillance et de contrôle ;

Le rapport du régulateur sur ses activités et l’exécution de ses missions, destiné aux autorités nationales et communautaires.

2225/11/2024
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B) Pour le secteur de la communication électronique: Loi du 17 décembre 2021 sur les réseaux et les services de 
communications électroniques

Le régulateur est chargé des missions suivantes (article 25) :

rassembler des statistiques, des rapports ou des études bien définies ;

réaliser des études de marché, comprenant des données sur les marchés en aval ou les marchés de détail associés ou liés 
aux marchés qui font l’objet de l’étude de marché ;

réaliser des relevés géographiques ;

Sources des indicateurs:

Les indicateurs collectés par le SVM sont principalement définis et demandés par l’OECD, la Commission, ainsi que par des 

regroupements de régulateurs sectoriels. 

Le SVM joue un rôle transversal en rassemblant des données couvrant l'ensemble des secteurs au sein de l'institut. Ces 

données servent à la fois pour les publications, le reporting et les analyses de marché.

2325/11/2024
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2. Workflow
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Développement des formulaires
•Création de la « Code Structure »
•Gestion de l’outil de collecte
•Optimisation et développement 

persistant

Validation
•Gestion dans Datawarehouse 
•Modifications et corrections de 
données
• Mise en page des suivis de collecte 
pour les autres secteurs

Publication
• Rapports  et chiffres clés
• Reporting
• Création de tableaux de 

bords pour le public 
• Cartes RGDR

Ouverture des données 
•Mises à jour réguliers, après 
publications de rapports
•Collaboration avec d’autres 
administrations (p.ex
Geoportail)

2525/11/2024
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3. Collectes
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L'outil JWAY comprend un guichet interne pour la 
programmation des formulaires et un guichet 
externe pour la gestion et la collecte des 
données.

Actuellement, le SVM programme et gère 
intégralement sept formulaires en ligne, envoyés 
aux opérateurs chaque année ou de manière 
trimestrielle. Ces formulaires contiennent jusqu’à 
856 indicateurs uniques. Le volume de données 
collectées par opérateur augmente encore 
lorsque l'on inclut ceux qui partagent un même 
code, par exemple pour des données mensuelles.

Par ailleurs, certains formulaires sont encore 
collectés sous format XLS, comme les cartes de 
couverture.

Interface ‘drag and drop’ du JWAY Studio

2725/11/2024
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Interface coding JXML du JWAY Studio

2825/11/2024
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Exemple d’un formulaire de collecte en ligne

3025/11/2024
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Exemple du User Guide 
GRD électricité: 

L’Institut dispose d’un Data 
Warehouse qui est
composé d’un ou plusieurs
tableaux par secteur. 

Chaque Formulaire dispose 
de références
bidimensionnelles et d’une
structure codage spécifique
dans la base de données de 
l’Institut.

3125/11/2024
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Petit extrait des infobulles mise à disposition aux opérateurs

3225/11/2024

Tous les documents de support sont accessibles au public sur le site de l’Institut.
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4. Types de données
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Lien vers les cartes

Le RGDR - relevé géographique 
des déploiements des réseaux

• Couverture des réseaux 

fixes à très haute capacité 

• Couverture des réseaux 

mobiles

Outil: ArcGIS Pro

Format: Shape Files (.shp)

Collaboration avec le 

Geoportail

3425/11/2024

https://web.ilr.lu/FR/Particuliers/Communications-electroniques/Releve-geographique-du-deploiement-des-reseaux/Couverture-des-reseaux-mobiles
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5. Validation et anonymisation des données
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La validation des données est principalement réalisée 
à l'aide de MS SQL et de tableaux croisés dynamiques 
d'Excel, connectés directement à la base de données.

Le SVM utilise des "vues" pour agréger et anonymiser 
les données publiées. Ainsi, les détails par opérateur 
sont masqués, ce qui permet d'éviter la divulgation 
involontaire de données lors de la publication dans des 
outils de BI ou des fichiers Excel.

Les données sensibles sont uniquement accessibles 
dans des tableaux réservés aux agents internes, 
destinés à la validation et aux besoins de veille.

3625/11/2024
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6. La publication des données et les ‘stakeholders’
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Extrait de l’inventaire des jeux de données sur le 
site Open Data de l’institut

Les rapports, indicateurs clés et tableaux de bord 
sont principalement destinés aux institutions, 
aux opérateurs régulés et aux consommateurs, 
offrant une vue d'ensemble précise et 
stratégique des données essentielles pour une 
prise de décision éclairée.

Les données ouvertes, sous licence CC0, sont 
présentées dans un format lisible par machine et 
peuvent être librement réutilisées par des entités 
gouvernementales ou par des tiers.

3825/11/2024
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Extrait du jeu de données (gaz naturel) sur le site Open Data de l’Institut en format Excel

3925/11/2024
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Extrait du jeu de données (communication électronique) sur le site Open Data de l’Institut en format Excel

4025/11/2024
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Les tableaux de bords interactifs

L'institut élabore et actualise des 
tableaux de bord interactifs 
sophistiqués, offrant une vision 
éclairée des performances dans les 
secteurs clés tels que la 
communication électronique, 
l'électricité, le gaz naturel, le transport 
ferroviaire, les services postaux, ainsi 
que la veille du marché des 
télécommunications.

Extrait du tableau de bord électricité

4125/11/2024

Lien BI

https://web.ilr.lu/FR/Professionnels/Electricite/Commun/Statistiques/Tableaux-de-bord-interactifs/Pages/default.aspx
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Extrait du tableau de bord communication électronique 

4225/11/2024
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Extrait du tableau de bord communication électronique
Lien BI

4325/11/2024

https://web.ilr.lu/FR/Professionnels/Ferroviaire/Publications/Chiffres-cles-et-statistiques/Pages/default.aspx


EMOS

Comité des statistiques publiques

25 novembre 2024
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• European Master in Official Statistics: label décerné par le Comité 
du système statistique européen (CSSE) aux programmes de Master 
dispensant une formation dans le domaine des statistiques 
officielles

• Objectifs: 

- Multiplier les formations supérieures en statistiques officielles et en 
sciences de données

- Former des futurs experts en statistiques officielles

- Faciliter les échanges entre producteurs européens de statistiques 
officielles et le monde de la recherche universitaire

• 31 programmes de Master dans 17 pays

Label EMOS 
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• Partenariat entre le STATEC et l’Université du Luxembourg

• Programme EMOS intégré au “ Master of Science in Finance and 
Economics”

EMOS au Luxembourg 
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• Un programme en 2 ans

Stage 1 au STATEC à l‘été de l‘année n: 5 semaines

Stage 2 + mémoire au STATEC au printemps de l‘année n+1: 12 semaines

Modalités du programme
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• 4 étudiants encadrés pour la première année (M1)

• 5 étudiants encadrés pour la deuxième année (M2)

• 5 départements impliqués 

• Une variété des sujets (Analysis of panel data from the EU Labour
force survey, Seasonal adjustment in official statistics with R, etc.) 

• 1 lauréat du prix du meilleur mémoire de Master pour son sujet 
“Assessing Different Measurements of Trust: Evidence from the 
“Trustlab” Survey in Luxembourg”

Quelques éléments sur le programme en 2024
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• En principe, les stages EMOS peuvent avoir lieu au STATEC, ou dans 
une autre organisation faisant partie du système statistique 
national, sous réserve que le sujet du stage reste en lien avec la 
statistique publique.

• En cas d’intérêt, nous invitons les autres acteurs du système 
statistique national à se manifester auprès du STATEC afin de clarifier 
les prochaines étapes.

Un programme à construire ensemble ? 
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Coordinateurs EMOS au STATEC :

Claude Lamboray, Guillaume Osier, Laure Grad emos@statec.etat.lu

Informations générales EMOS :

https://cros.ec.europa.eu/dashboard/emos-dashboard

Contacts

mailto:emos@statec.etat.lu
https://cros.ec.europa.eu/dashboard/emos-dashboard


SSL &
Services de 
Communication du 
STATEC

Comité des statistiques publiques

25 novembre 2024
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Les actualités du STATEC

1
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Portail des statistiques
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• 130 actualités 
en moyenne
par année

• 66 900 visites 
En moyenne
par mois

• Diffusion dans 
la newsletter 
du STATEC

Actualités
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• Possibilité d’intégrer 
visuels, documents,
vidéos et graphiques

Actualités
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Séminaires économiques

2
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• Diffusion via 
les réseaux du STATEC

• En présentiel, hybride ou en 
ligne

• Ouverts au grand public, 
semi-ouverts ou internes

• Enregistrement et mise à 
disposition publique

Les séminaires économiques
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Rapport Annuel

3
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• Présentation de 
l’actualité statistiques 

• Possibilité d’intégrer 
visuels, photos, graphique

• Diffusion sur l’ensemble 

• des réseaux du STATEC

Rapport Annuel
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Base de données Lustat

4
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Base de données
Tableaux statistiques

1 000 Tableaux

https://lustat.statec.lu/vis?tm=etablissements%20hospitaliers&pg=0&df%5bds%5d=ds-release&df%5bid%5d=DF_C3100&df%5bag%5d=LU1&df%5bvs%5d=1.0&pd=1986%2C&dq=A.
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Logo 
Statistiques Publiques

5
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Logo
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Any Questions?

?



Notifications 
d’enquête

Comité des statistiques publiques

25 novembre 2024
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Art. 19.

Nulle enquête statistique présentant un intérêt général ne peut se faire par un organisme public ou 
privé sans avoir été notifiée au préalable au STATEC, sous réserve de l’application sans préjudice 
des attributions statistiques dévolues, en la matière, à d’autres organismes publics nationaux ou 
internationaux. Dans le cas d’une enquête d’intérêt général, les questionnaires destinés à recueillir 
les renseignements, que ce soit par voie écrite, orale ou par tout autre moyen de communication, 
sont notifiés au STATEC. Le STATEC en accuse réception dans les sept jours ouvrables. Les 
questionnaires utilisés portent mention de la notification. Le STATEC a le droit de publier son avis 
sur les enquêtes notifiées.

Le STATEC tient un registre des enquêtes notifiées qui est accessible aux membres du Comité des 
statistiques publiques et du Conseil supérieur de la statistique.

Les résultats statistiques obtenus sur la base de toute enquête d’intérêt général sont communiqués 
au STATEC.

Loi du 10 juillet 2011
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Ce qu’est l’intérêt général:

• Une mission d’intérêt public, dont le budget de l’Etat est utilisé

• Une enquête sans but lucratif réalisée par un organisme public, dont la nature 
même de la mission est d’intérêt général

• Un sujet qui peut, mais ne doit pas forcément intéresser tout le monde – cela 
peut représenter un segment bien spécifique uniquement

Ce que n’est pas l’intérêt général:

• Les besoins des particuliers

• Une enquête entreprises réalisée pour leur propre besoin (marketing, publicité, 
étude de marché, prospection commerciale, …)

Intérêt général
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• Une entreprise privée cherchera essentiellement à produire et 
vendre ou à proposer une prestation de service

• Un organisme public assurera des missions de service public pour 
l'intérêt général

• Même si le prestataire ou l’exécutant sur le terrain est privé, 
l’organisme doit notifier l’enquête d’intérêt général au STATEC

Organisme public ou privé
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Six points importants

Qui?
Ministères et 

Administrations, 
Etablissements Publics, …

Quoi?
Notification d’enquête

Quand?
Dès la conception

Comment?
- Envoyer le(s) questionnaire 

et le(s) résultat(s)
- Les questionnaires utilisés 

portent mention de la 
notification

Où?
- Par courier ou par mail 

(secretariat@statec.etat.lu)
- Le STATEC en accuse 

réception dans les sept jours 
ouvrables

Pourquoi?
Loi du 10 juillet 2011, article 19

Le cas 
échéant, le 

département 
du STATEC 
concerné 

contacte le 
Min. ou 

l’Adm. pour 
utiliser l’info 
ou partager 

de l’info déjà 
existante

mailto:secretariat@statec.etat.lu
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Ordre du jour

3. Rapports des groupes de travail du CSP

• Application et interprétation du Code de 
bonnes pratiques

• Résultats Peer Review & Action Points

• Environnement

• Finances publiques

• Statistiques dans le domaine de l’immobilier



Code de bonnes 
pratiques et
Peer Review

Comité des statistiques publiques

25 novembre 2024



Code de bonnes 
pratiques et peer
review

John Haas
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• Deux sessions de formation au 
CoP auprès de l’IGSS

• Elaboration d’un plan d’action 
pour répondre aux 
recommandations de la dernière 
Peer Review

• Recrutement d’un « Quality
manager » auprès du STATEC

Activités autour du CoP de la la Peer Review?
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• 1ier plan d’action fin 2023
• Eurostat demande des précisions pour les actions envisagés

• 2ème plan d’action fin 2024
• Pas encore de feedback de la part d’Eurostat

• Deux recommandations sont de type « compliance relevant » (autres = improvement relevant)
• Etablir un calendrier des publications exhaustif pour tout le système statistique luxembourgeois

• Développer, implémenter et faire le suivi de « quality guidelines » pour tout le système statistique luxembourgeois

 Un premier projet va porter sur la mise en place d’un calendrier des publications

Plan d’action
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Recrutement d’un quality manager

• Bon profil s’est présenté, mais le recrutement ne s’est finalement pas concrétisé

• En attendant, STATEC a défini un projet isolé qui sera confié à un gestionnaire de projets du STATEC



Environnement

Comité des statistiques publiques

25 novembre 2024
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Groupe de travail « Environnement » 
Date de réunion: 24 octobre 2024

Tâches systématiques

1) Suivi des actions priorisées

2) Mise à jour des tables du Portail

3) Compte-rendu des réunions internationales

Actions priorisées menées en 2024

1) Test de la version 2024 du calendrier des publications

2) Révision des tables sur les données météorologiques

3) Echanges entre AEV et STATEC sur le bilan énergétique

4) Conversion du rapport papier « Environnement en chiffres » en 

un document PowerBI en vue d’une mise à jour semi-automatisée

5) Collaboration entre ANF et STATEC sur les comptes de la forêts

6) Début des travaux sur le rapport « Etat de la Nature »

Actions décidées pour 2025

1) Ajustement du calendrier des publications

2) Création de nouvelles tables sur les émissions GES

3) Finalisation du rapport « Etat de la Nature »



Finances publiques

Comité des statistiques publiques

25 novembre 2024



79

page

Mission 

• coordonner les travaux préparatoires ayant trait à la notification EDP

• assurer l’échange de données statistiques et de toutes informations 
ayant une incidence sur les comptes des administrations publiques

Groupe de travail Finances publiques

Activité

• 2 réunions par année (mai & décembre)

• réunion supplémentaire en vue de la visite de dialogue EDP d’Eurostat 
(juin 2024)
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• Membres du groupe : STATEC, Observatoire de l’Habitat, LISER, BCL,
AED, CSSF.

• Réunion en juin 2024:
oPrésentation de l’évolution récente des prix et du nombre de transactions.

oAnalyses supplémentaires sur le modèle hédonique de l’indice des prix: choix des
variables, utilisation du machine learning.

• Publication de deux « logements en chiffres » en 2024 (publication
commune du STATEC et l’Observatoire de l’habitat).

GT sur les statistiques dans le domaine de l’immobilier



82

page

• Evolutions récentes des prix, du nombre
transactions et du volume financier des logements.

• 2 focus par publication:
o Les loyers annoncés des chambres meublées.

o Les loyers des appartements.

o L’activité sur le marché des ventes d’appartements en
construction et les achats de projets par l’Etat.

o L’évolution des prix des appartements et du nombre de
transactions par catégorie de surface.

Sujets de « Logement en chiffres »
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• Travaux en cours au niveau européen sur la fréquence et la rapidité de
l’indice des prix.

• Divers analyses sur le marché du logement.

• Commercial Real Estate Indicator: développer des indicateurs relatifs
au marché physique (indice des prix, indice de location, indice de
rendement locatif, taux de vacance, etc.) du secteur immobilier
commercial.

Programme de travail pour les années à venir
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Ordre du jour 4. Discussion libre
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Ordre du jour 5. Conclusion du Président



Merci pour votre 
participation au 
Comité des 
statistiques publiques


